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	Rapport de la Secrétaire générale

	AFFECTATION DES ÉCONOMIES RÉALISÉES DANS LE CADRE DE L'EXÉCUTION DU BUDGET POUR 2025

	Objet
En 2025, l'Union a été en mesure de réaliser des économies d'un montant total de 11,44 millions CHF, résultant de produits plus élevés que prévus et d'un contrôle rigoureux des charges appliqué lors de l'exécution du budget. Ces économies témoignent de l'évolution favorable des produits, ainsi que de la gestion prudente et de l'échelonnement méthodique de certains coûts tout au long de l'année.
La Secrétaire générale a proposé d'affecter une partie de ce montant au Fonds pour le Programme de l'UIT à l'intention des jeunes professionnels (YPP) (1,2 millions CHF), se fondant sur ce que le Conseil a approuvé précédemment. Il est demandé au Conseil de confirmer ces propositions d'affectations.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est prié d'approuver le projet de Résolution reproduit dans l'Annexe du présent document.
Lien(s) pertinent(s) avec le Plan stratégique
Le présent document est conforme au Plan stratégique de l'UIT pour la période 2024-2027.
Incidences financières
Affectation des économies réalisées dans le cadre de l'exécution du budget pour 2025, d'un montant de 11,44 millions CHF, pour financer des activités qui ne sont pas couvertes par le budget ordinaire.
__________________


	Références
Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022); Résolution 11 (abrogée, Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Résolutions 1111 et 1338 du Conseil; Documents C24/19, C24/31 et C24/34 du Conseil




Introduction
Le budget ordinaire de l'Union approuvé pour 2025 prévoyait un montant des charges de 164,3 millions CHF et un montant des produits de 164,3 millions CHF. À la fin de l'année, le budget a été clôturé avec un montant effectif des charges et crédits budgétaires s'établissant à 156,08 millions CHF et un montant effectif des produits s'élevant à 167,52 millions CHF, soit un excédent de 11,44 millions CHF.
Ce résultat positif découle de la combinaison des éléments suivants:
–	Une sous-exécution des charges, grâce à une gestion financière proactive et rigoureuse. Après l'approbation par le Conseil d'une enveloppe budgétaire réduite, le Secrétariat a appliqué des mesures strictes de maîtrise des charges, des décisions prudentes en matière de recrutement et un échelonnement méthodique des projets afin de garantir la viabilité financière pour l'exercice biennal 2026-2027.
–	Des produits plus élevés que prévus, notamment des ventes de publications plus importantes, des mouvements favorables sur le plan actuariel en ce qui concerne les engagements liés au personnel et des intérêts perçus plus élevés.
Il est également important de souligner que ces mouvements favorables sont en grande partie non récurrents ou ponctuels par nature et ne sont pas représentatifs de réductions structurelles des charges de base actuelles de l'Union.
En 2025, en raison du taux de mise en œuvre des projets au cours de l'exercice financier 2025, le recouvrement des coûts correspondant aux services administratifs et opérationnels a dépassé le montant budgété de 559 800 CHF. En conséquence, ce solde a été affecté au Fonds pour le développement des TIC (Document C26/34).
Le Secrétariat propose que l'excédent dégagé en 2025 soit affecté à des priorités stratégiques ponctuelles ou à court terme en 2026-2027, plutôt qu'intégré dans le budget ordinaire de base. Il est donc demandé au Conseil d'approuver les propositions d'affectation de ces économies.
Utilisation proposée de l'excédent budgétaire dégagé en 2025 – Financement d'initiatives approuvées précédemment par le Conseil
Comme indiqué ci-dessus, l'excédent budgétaire de 11,44 millions CHF enregistré en 2025 est le fruit de la combinaison d'effets non récurrents sur les produits et de charges non comptabilisées au cours de l'exercice financier 2025.
En outre, sur la base du Document C24/31 du Conseil portant sur la création du Fonds YPP destiné à apporter un soutien financier au Programme de l'UIT à l'intention des jeunes professionnels, la Secrétaire générale a prévu d'affecter un montant de 1,2 million CHF au Fonds pour garantir la continuité et la stabilité du Programme YPP, conformément au Document C24/31 (voir le Tableau 1).
Le montant proposé est calculé afin de pouvoir maintenir le groupe existant de six postes du Programme YPP tout au long de l'exercice biennal 2026-2027.
Utilisation proposée de l'excédent budgétaire dégagé en 2025 – Autres affectations proposées
En plus des affectations ci-dessus fondées sur des éléments déjà approuvés, le Secrétariat propose d'affecter le reste de l'excédent budgétaire, s'élevant à 11,44 millions CHF, comme indiqué dans le Tableau 1 ci-dessous. De plus amples renseignements motivant ces choix sont données ci-après.
Tableau 1
Récapitulatif des propositions d'affectation des économies
réalisées en 2025 pour la période 2026-2027
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1	Départs par accord mutuel
À sa session de 2022, le Conseil a approuvé l'utilisation de 6 millions CHF pris sur le Fonds de réserve pour mettre en œuvre des programmes de départ volontaire élaborés par l'UIT pour faciliter la restructuration de l'organisation et appuyer l'évolution des ressources humaines nécessaire compte tenu des changements concernant les besoins stratégiques. Grâce à cette initiative, 42 fonctionnaires éligibles ont pu quitter l'organisation sur une base volontaire (Annexe 2), ce qui a permis de rationaliser les ajustements en matière de personnel tout en maintenant la capacité opérationnelle de l'Union.
Il est proposé d'affecter 2,5 millions CHF à l'élaboration d'initiatives additionnelles de départ volontaire pour appuyer la réorganisation et les objectifs de réduction des coûts sur le long terme.
Ces fonds seraient utilisés comme suit:
–	Ce montant servira à financer les départs qui sont nécessaires, dans le meilleur intérêt de l'Union, pour faire face à l'évolution des compétences et aptitudes compte tenu de la réorganisation.
–	Le solde inutilisé éventuel serait mis en réserve en vue de financer les futurs besoins liés à la restructuration, sachant que les ajustements organisationnels se poursuivront au-delà d'un seul exercice financier.
–	Le Secrétariat présentera chaque année au Conseil un rapport sur l'utilisation de ces fonds.
2	Résorption du retard pris dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite
Le Secrétariat propose d'affecter, de manière ciblée et limitée dans le temps, un montant de 1 million CHF provenant des économies réalisées en 2025 afin de résorber le retard existant concernant le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite. Les délais de traitement se sont allongés et sont d'environ 14 mois, ce qui crée des pressions opérationnelles et un risque pour la réputation de l'Union.
La mesure proposée permettrait de financer, de manière temporaire, le recrutement de membres du personnel supplémentaires qui s'occuperaient uniquement de réduire ce retard, l'objectif étant de contribuer à ramener le délai de traitement à environ quatre mois. Cette mesure se veut un renforcement des capacités à court terme visant uniquement à résorber le retard pris, et non un renforcement des effectifs à long terme.
3	Renforcement et modernisation des systèmes essentiels de traitement des fiches de notification de réseaux à satellite
Il est proposé d'affecter un montant de 1,3 millions CHF pour appuyer la modernisation des logiciels du BR destinés aux services spatiaux, en vue de renforcer les systèmes essentiels prenant en charge les opérations de traitement des fiches de notification de réseaux à satellite effectuées par le Bureau des radiocommunications (BR). Cet investissement fera partie de la stratégie structurée de modernisation des logiciels du BR et est aligné sur les objectifs plus larges de l'Union en matière de transformation numérique des services informatiques.
Le Bureau des radiocommunications a identifié des contraintes structurelles ayant des incidences à la fois pour les parties prenantes extérieures et pour les opérations en interne. Les États Membres et les opérateurs de satellites continuent de se heurter à des difficultés, telles que des délais de traitement plus longs que les délais réglementaires, les risques réglementaires associés, des cycles laborieux de correction après l'envoi des soumissions et des interfaces utilisateur fragmentées. En interne, le BR doit faire face à des dettes techniques qui s'ajoutent, à des exigences de calcul en constante progression et à des risques institutionnels élevés liés à la concentration des compétences et au fait que certaines opérations dépendent d'une seule personne. Bien qu'à sa session de 2025, le Conseil ait affecté un montant de 0,5 million CHF par an provenant des droits perçus pour le 

traitement des fiches de notification au Fonds de roulement des TIC, destiné à financer le développement des logiciels du BR, les coûts de modernisation de ces logiciels sont estimés à plus de 3,0 millions CHF.
Deux catalyseurs transversaux sous-tendent cette stratégie: i) préparation en vue de la migration vers l'informatique en nuage, qui suppose l'adaptation des logiciels de bureau, des applications web et des bases de données du BR, ainsi que l'optimisation de l'infrastructure pour les opérations à long terme; et ii) adoption structurée d'outils d'IA évolués afin d'améliorer le développement des logiciels, en général, et leur modernisation en particulier, ainsi que les capacités de test des logiciels.
4	Modernisation des systèmes institutionnels
Il est proposé d'affecter un montant de 1,44 millions CHF pour renforcer les capacités dont l'UIT a besoin pour mener à bien son programme de transformation en cours, en particulier pour la mise en œuvre des principaux systèmes d'entreprise tels que SAP S/4HANA, Microsoft Dynamics et Recruitment System, et des fondations à l'appui en ce qui concerne l'informatique en nuage, l'IA et les données pour permettre la modernisation des systèmes des Secteurs.
Ces initiatives permettront non seulement de remplacer les systèmes, mais elles seront aussi une occasion structurée de relever les défis rencontrés grâce à la réorganisation des processus opérationnels, à la modernisation de l'architecture et à une gouvernance renforcée.
L'affectation proposée, qui est par nature un investissement, appuierait:
–	la réduction de la dette technique et la modernisation des systèmes essentiels, dont les systèmes ERP et CRM, ainsi que les systèmes utilisés pour la gestion des manifestations, les recrutements, la gestion des voyages et des dépenses et la gestion des services, ainsi que d'autres plates-formes numériques;
–	la migration vers l'informatique en nuage et l'optimisation architecturale des systèmes d'importance critique;
–	la rationalisation et l'automatisation de processus clés de bout en bout;
–	l'amélioration de la qualité des données, des contrôles internes et des capacités de présentation de l'information;
–	la modernisation des méthodes de travail, y compris avec un investissement dans MyWorkspace;
–	le renforcement de la gouvernance, de l'architecture d'entreprise et de la gestion de portefeuilles; et
–	la mise hors service des anciennes plates-formes et la réduction des doublons.
En utilisant une partie de l'excédent dégagé en 2025 pour financer ces activités, l'UIT peut accélérer la transformation tout en contenant les coûts sur les moyen et long termes, en renforçant les contrôles internes et en réduisant les risques opérationnels, sans créer de pression structurelle permanente sur le budget de base.
5	Mesures en faveur de la continuité des activités
Dans la droite ligne du plan de continuité des activités pendant les travaux de construction du siège, il est proposé d'affecter un montant de 1,50 millions CHF pour assurer la continuité des activités de l'UIT pendant la phase de construction.
L'objectif, énoncé dans le plan de continuité des activités, est de garantir la poursuite des activités essentielles de l'UIT et des services d'appui connexes au siège de Genève pendant les travaux de construction.
Plus particulièrement, cette affectation concerne les mesures transitoires et opérationnelles pour assurer la continuité, notamment:
–	le relogement du personnel et la reconfiguration de l'espace de travail dans les bâtiments de la Tour et Montbrillant selon le modèle de partage de bureaux et d'optimisation de l'espace;
–	l'adaptation des services d'appui pour maintenir les opérations essentielles pour le bâtiment, le bien-être et la santé, la sécurité et les capacités de conférence;
–	le maintien des activités statutaires et opérationnelles essentielles, y compris les conférences, les réunions hybrides et les fonctions institutionnelles clés; et
–	les ajustements opérationnels temporaires nécessaires pour gérer la gêne, les contraintes de stockage et la réduction des capacités sur site.
Les besoins additionnels à plus long terme liés aux travaux de construction seront traités dans le cadre du Plan financier pour la période 2028-2031.
6	Initiatives régionales
Conformément à la pratique établie après les conférences mondiales de développement des télécommunications (CMDT), il est proposé d'affecter de manière ciblée un montant de 1,3 millions CHF pour appuyer le Bureau de développement des télécommunications (BDT) à mettre en œuvre sans délai les initiatives régionales adoptées à la CMDT-25. Sur ce montant, 500 000 CHF seront affectés directement pour financer les activités menées par le Bureau et 800 000 CHF seront versés sur le Fonds pour le développement des TIC en vue de financer les projets du BDT menés en partenariat avec des bailleurs de fonds. Le BDT a confirmé qu'il sera répondu aux autres besoins en matière de mise en œuvre liés à la CMDT‑2025 dans le cadre des crédits financiers actuellement alloués.
La Conférence mondiale de développement des télécommunications de 2025 (CMDT-25) a réaffirmé le rôle central que joue l'UIT-D dans la promotion de la transformation numérique, de l'expansion de la connectivité et du développement des capacités, en particulier dans les pays en développement, les pays les moins avancés (PMA), les petits États insulaires en développement (PEID) et les pays en développement sans littoral (PDSL). La conférence a adopté des Résolutions et des résultats appelant des activités concrètes exigeant une assistance technique plus rapide, une exécution plus efficace des projets et des mécanismes de mise en œuvre renforcés.
L'affectation de ces crédits aiderait directement à transformer les décisions de la conférence en programmes concrets exécutés, et ainsi à faire en sorte que la mise en œuvre des résultats de la CMDT-25 ne soit pas reportée à cause de contraintes liées aux délais de mise à disposition des ressources. Elle constitue un renforcement limité dans le temps de la capacité d'exécution plutôt qu'une hausse structurelle du budget de base.
7	L'intelligence artificielle au service du bien social
Il est proposé d'affecter un montant de 1 million CHF pour appuyer les missions prioritaires découlant de l'AMNT-24 liées à l'intelligence artificielle (IA) au service du bien social.
À la suite de la décision prise par le Conseil à sa session de 2025 d'allouer des ressources issues des économies réalisées en 2024 à la mise en œuvre, pendant la première année, des Résolutions de l'AMNT-24 et à l'IA, cette affectation, effectuée conformément à la Résolution 101 de l'AMNT-24, sera consacrée à l'emploi de 18 membres du personnel au titre de contrats de consultants (SSA) et de contrats de courte durée en 2026-2027, afin:
1)	de renforcer encore la plate-forme de l'UIT sur l'IA au service du bien social (communication et médias, collecte de fonds pour attirer des sponsors, recrutement de nouveaux membres et partenaires, logiciels et appui au Réseau neuronal en ligne et appui administratif);
2)	de collaborer avec la CEI, l'ISO et d'autres organismes de normalisation (appui fourni au volet consacré aux normes relatives à l'IA lors du sommet sur l'IA au service du bien social, tenue d'une base de données sur l'échange de normes);
3)	de fournir des orientations techniques, en particulier à l'intention des pays en développement, sur l'élaboration et la mise en œuvre de normes internationales relatives à l'IA (défis sur l'apprentissage automatique, Coalition pour les compétences en matière d'IA, et concours de présentation des startups dans le domaine de l'IA).
8	Versement sur le Fonds de réserve de l'UIT
Le Secrétariat propose que le reste de l'excédent dégagé en 2025, soit un montant de 0,20 millions CHF, soit versé sur le Fonds de réserve de l'UIT afin d'accroître la résilience financière de l'Union.
La consolidation du Fonds de réserve renforcera la capacité de l'UIT de gérer la volatilité des produits, les risques liés à la mise en œuvre et l'incertitude économique extérieure, en particulier alors que l'Union entame l'exercice biennal 2026-2027 avec un cadre budgétaire soumis à des contraintes et fait face à des pressions financières sur le moyen terme. Il est indispensable de maintenir un niveau de réserve adéquat pour préserver la stabilité des programmes, protéger les activités essentielles et garantir la crédibilité institutionnelle.
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PROJET DE NOUVELLE RÉSOLUTION [...]
Affectation des économies réalisées dans le cadre
de l'exécution du budget pour 2025
Le Conseil de l'UIT,
ayant examiné
a)	les économies réalisées dans le cadre de la mise en œuvre du budget de 2025, d'un montant de 11,44 millions CHF;
b)	le Document C26/42(Rév.2),
décide
1	d'affecter ces économies comme suit:
–	financement de l'initiative approuvée précédemment par le Conseil concernant le Programme à l'intention des jeunes professionnels (1,2 million CHF); et
–	autres propositions d'affectation:
•	départs par accord mutuel (2,5 millions CHF);
	•	résorption du retard pris dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite (1 million CHF);
	•	renforcement et modernisation des systèmes essentiels de traitement des fiches de notification de réseaux à satellite (1,3 million CHF);
	•	modernisation des systèmes institutionnels (1,44 million CHF);
	•	mesures en faveur de la continuité des activités (1,5 million CHF);
	•	initiatives régionales (1,3 million CHF);
	•	emploi de 18 membres du personnel au titre de contrats de consultants (SSA) ou de contrats de courte durée pour le sommet sur l'IA au service du bien social en 2026-2027 (1,0 million CHF);
	•	et versement sur le Fonds de réserve de l'UIT (0,20 million);
2	de transférer sur le Fonds de réserve de l'UIT tous les fonds qui n'auraient pas été dépensés à la fin de l'année 2029, à l'exception de ceux concernant le renforcement et la modernisation des systèmes essentiels de traitement des fiches de notification de réseaux à satellite et la continuité des activités,
charge la Secrétaire générale
1	de soumettre à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 un rapport détaillé donnant un aperçu financier et opérationnel de l'initiative sur l'IA au service du bien social et des initiatives connexes bénéficiant d'un financement extérieur (par exemple les défis sur l'apprentissage automatique, la Coalition pour les compétences en matière d'IA et les concours de présentation des startups dans le domaine de l'IA), notamment en ce qui concerne l'ensemble des contributions en nature, des contributions extrabudgétaires et des contributions volontaires, assorti de recommandations quant à la façon d'assurer la pérennité de cette initiative;
2	de faire rapport au Conseil sur la mise en œuvre des économies budgétaires, notamment les gains d'efficacité et les analyses du retour sur investissement/la description de la valeur ajoutée des investissements effectuées au moyen de ces affectations budgétaires;
3	de faire rapport au Conseil concernant la mise en œuvre du nouveau programme de départ volontaire approuvé et le plan de réorganisation du Secrétariat général et des trois Bureaux, le cas échéant, en précisant le nombre, le département et le grade des fonctionnaires qui quittent leur fonction dans le cadre de ce programme.


ANNEXE 2
Détail du programme de départ volontaire approuvé à la PP-22
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N° Proposition d'affectation (en millions CHF)

Proposition 

d'affectation 

soumise au 

Initiatives 

existantes

Affectation au titre des initiatives existantes du Conseil

Programme à l'intention des jeunes professionnels (YPP) 

– 

approbation demandée conformément au Document C24/31

1,20

Autres propositions d'affectations

1Départs par accord mutuel 2,50

2

Résorption du retard pris dans le traitement des fiches de 

notification de réseaux à satellite

1,00

3

Renforcement et modernisation des systèmes essentiels de 

traitement des fiches de notification de réseaux à satellite

1,30

4Modernisation des systèmes institutionnels 1,44

5Mesures en facteur de la continuité des activités 1,50

6 Initiatives régionales 1,30

7Initiatives dans le domaine de l'IA 1,00

8Versement sur le Fonds de réserve de l'UIT 0,20

Demande d'affectation des économies réalisées en 2025 10,24

Demande totale pour les économies 11,44
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Secteur/Département Nombre de fonctionnaires

Secrétariat général 38

C&P 14

P-4 1

G-7 1

G-6 5

G-5 6

G-4 1

FRMD 12

P-5 2

P-4 4

P-3 2

G-7 1

G-5 3

HRMD 1

G-3 1

ISD 9

P-5 2

P-4 1

P-3 3

G-6 1

G-5 1

G-3 1

SGO 1

G-7 1

Gestion des bâtiments 1

G-5 1

Bureau des radiocommunications 1

BR 1

G-5 1

Bureau de la normalisation des télécommunications 1

TSB 1

G-5 1

Bureau de développement des télécommunications 2

BDT 2

P-4 1

G-6 1

Total 42
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